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MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2009-388 du 16 février 2009. 

Le docteur Houssem Hamouda, professeur hospitalo-
universitaire en médecine, est chargé des fonctions de chef 
de service de réanimation médicale à l’hôpital « Sahloul » 
de Sousse. 

 

Par décret n° 2009-389 du 16 février 2009. 

Le docteur Asma Chérif épouse Ben Alaya, médecin 
principal des hôpitaux, est chargée des fonctions de chef de 
service des consultations externes à l’hôpital régional 
« Khaireddine » de Tunis. 

 

Par décret n° 2009-390 du 16 février 2009. 

Le maître de conférences agrégé hospitalo-universitaire 
en médecine dentaire ci-mentionné est nommé dans le 
grade de professeur hospitalo-universitaire en médecine 
dentaire à compter du 26 décembre 2007, et ce, 
conformément au tableau suivant : 

 

Nom et prénom Spécialité Faculté 

Touhami Ben Alaya Radiologie Faculté de médecine 
dentaire de Monastir

 

MAINTIEN EN ACTIVITE 

Par décret n° 2009-391 du 16 février 2009. 

Monsieur Abdelmajid El Bahri, psychologue général au 
centre national de la formation pédagogique du personnel 
de la santé publique, est maintenu en activité pour une 
année a compter du 1er mars 2009. 

 

 

MINISTERE DE LA JUSTICE 

ET DES DROITS DE L'HOMME 

 

DEMISSION 

Par arrêté du ministre de la justice et des droits de 
l’Homme du 13 février 2009. 

La démission de Monsieur Mohsen Ziadi, notaire à 
Soliman circonscription du tribunal de première instance de 
Grombalia, est acceptée pour des raisons personnelles. 

 

 

MINISTERE DES DOMAINES DE L'ETAT 

ET DES AFFAIRES FONCIERES 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2009-392 du 16 février 2009. 

Monsieur Mounir Ben Mahmoud, rédacteur en chef 
d’actes de la conservation de la propriété foncière, est 
chargé des fonctions de directeur régional de la 
conservation de la propriété foncière de Tunis. 

Conformément aux dispositions de l’article 19 (nouveau) 
du décret n° 99-2788 du 13 décembre 1999, portant 
organisation de la conservation de la propriété foncière, tel 
qu’il a été modifié et complété par le décret n° 2008-247 du 29 
janvier 2008, l’intéressé bénéficie des avantages attribués à un 
directeur général d’administration centrale. 

 

Par décret n° 2009-393 du 13 février 2009. 

Mademoiselle Samira Kortas, inspecteur de la propriété 
foncière, est chargée des fonctions de chef de service des 
demandes d’inscription rejetées à la direction régionale de 
la conservation de la propriété foncière de Sousse. 

 

Par décret n° 2009-394 du 13 février 2009. 

Monsieur Maher Sakli, inspecteur de la propriété foncière, 
est chargé des fonctions de chef de service de l’accueil, de 
l’orientation et des requêtes à la direction régionale de la 
conservation de la propriété foncière de Sousse. 

 

Par décret n° 2009-395 du 13 février 2009. 

Monsieur Abdelwahed Salhi, inspecteur de la propriété 
foncière, est chargé des fonctions de chef de service de 
l’inscription des opérations de mutation de la propriété à la 
direction régionale de la conservation de la propriété 
foncière de Sousse. 

 

Par décret n° 2009-396 du 13 février 2009. 

Monsieur Fraj Sassi, inspecteur de la propriété foncière, est 
chargé des fonctions de chef de service de l’inscription des 
opérations de partage et de distraction à la direction régionale 
de la conservation de la propriété foncière de Sousse. 

 

Par décret n° 2009-397 du 13 février 2009. 

Monsieur Naoufel Ben Othman, inspecteur de la 
propriété foncière, est chargé des fonctions de chef de 
service de l’inscription des charges à la direction régionale 
de la conservation de la propriété foncière de Sousse. 

 

Par décret n° 2009-398 du 13 février 2009. 

Monsieur Mohamed Tayari, inspecteur de la propriété 
foncière, est chargé des fonctions de chef de service des 
prestations de services à la direction régionale de la 
conservation de la propriété foncière de Sousse. 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2009-399 du 16 février 2009, portant 
institution d’un prélèvement sur les billettes en fer 
ou en acier. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le code des douanes, 

Vu la loi n° 70-66 du 31 décembre 1970, portant loi de 
finances pour l’année 1971 et notamment son article 48, 
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Vu la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, relative à 
l’application d’un nouveau tarif des droits de douane à 
l’importation, telle que modifiée et complétée par les textes 
subséquents et notamment par la loi n° 2008-77 du 22 
décembre 2008 portant loi de finances pour l’année 2009, 

Vu le décret n° 2004-1090 du 17 mai 2004, fixant les 
conditions et modalités d’application des dispositions du 
paragraphe 7.26 du titre Il des dispositions préliminaires du 
tarif des droits de douane à l’importation relatif au soutien 
de la compétitivité de l’industrie locale, tel que modifié et 
complété par les textes subséquents, 

Vu l’avis du ministre du commerce et de l’artisanat, 

Vu l’avis du ministre de l’industrie, de l’énergie et des 
petites et moyennes entreprises, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Est institué au profit de la caisse 
générale de compensation, un prélèvement de 180 dinars 
par tonne dû à l’importation et à la production locale sur les 
billettes en fer ou en acier et autres demi-produits relevant 
des positions tarifaires 720719800 et 720720150. 

Le montant de ce prélèvement est révisable par 
référence à l’évolution des prix internationaux des demi-
produits en fer ou en acier et des prix de vente locale du 
rond à béton. 

Ce prélèvement n’est pas applicable sur les billettes en 
fer ou en acier destinées à la fabrication des produits en fer 
ou en acier des numéros du tarif 721491101, 721499391, 
721499501, et 721621001 et importées par les entreprises 
industrielles bénéficiant du régime fiscal privilégié relatif 
au soutien de la compétitivité de l’industrie locale prévu par 
le paragraphe 7.26 du titre II des dispositions préliminaires 
du tarif des droits de douane à l’importation. 

Art. 2 - Le prélèvement prévu par l’article premier du 
présent décret est liquidé : 

- pour les quantités importées comme en matière de 
droits de douane, 

- pour les ventes sur le marché local des produits locaux 

sur la base d’une déclaration mensuelle selon un modèle 

administratif dans les mêmes délais qu’en matière de taxe 

sur la valeur ajoutée. 

Ce prélèvement n’est pas pris en considération pour la 
liquidation des autres droits et taxes. 

Art. 3 - Sont applicables au prélèvement prévu par 
l’article premier du présent décret à l’importation en 
matière de perception, de contrôle, de constatation des 
infractions, de sanctions, de contentieux, de prescription et 
de restitution, les mêmes règles prévues en matière des 
droits de douane. 

Art. 4 - Le ministre des finances, le ministre du 
commerce et de l’artisanat et le ministre de l’industrie, de 
l’énergie et des petites et moyennes entreprises sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 16 février 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

Décret n° 2009-400 du 16 février 2009, portant 
suspension des droits de douane et de la taxe sur 
la valeur ajoutée dus sur le foin et les pailles de 
céréales sous forme de pellets. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée promulgué 
par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988, tel que modifié et 
complété par les textes subséquents et notamment la loi n° 
2008-79 du 30 décembre 2008, portant loi de finances pour 
l’année 2009 et notamment son article 8, 

Vu le nouveau tarif des droits de douane à l’importation 
promulgué par la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, tel 
que modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 2008-79 du 30 décembre 2008 portant 
loi de finances pour l’année 2009, 

Vu la loi n° 91-64 du 29 juillet 1991, relative à la 
concurrence et aux prix telle que modifiée et complétée par 
les textes subséquents et notamment la loi n°2005-60 du 18 
juillet 2005 et notamment son article 24 bis, 

Vu le code des douanes promulgué par la loi n° 2008-34 
du 2 juin 2008 et notamment son article 6, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu l’avis du ministre du commerce et de l’artisanat, 

Vu l’avis du ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Sont suspendus, les droits de douane et 
la taxe sur la valeur ajoutée dus sur le foin et les pailles de 
céréales sous forme de pellets relevant respectivement des 
numéros 12149090914 et 12130000019 du tarif des droits 
de douanes et importés par les personnes autorisées par les 
services concernés du ministère de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques. 

Art. 2 - Les dispositions du présent décret s’appliquent 
jusqu’au 31 décembre 2009. 

Art. 3 - Le ministre des finances, le ministre du 
commerce et de l’artisanat et le ministre de l’agriculture et 
des ressources hydrauliques sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié 
au Journal Officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 16 février 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2009-401 du 16 février 2009, fixant les 
règles à suivre pour déterminer l’origine des 
marchandises conformément au critère de la 
transformation substantielle. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, relative à 
l’application d’un nouveau taux des droits de douane à 
l’importation, telle que complétée et modifiée par les textes 
subséquents et notamment la loi n° 2008-77 du 22 
décembre 2008 portant loi de finances pour la gestion 2009, 


